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Nations Unies 

D’ordre de mon youvernement, l’ai l'honneur de vous cornrauniquer ci-joint le 
texte de la communication faite par une personne autorisée du Conseil du 
cC.UUKIandement révolutionnaire de la Répui,’ .ique d’Iraq et qui contient ;a déclaration 
publiée par le ~0naci1 au sujet de la libération de prisonniers de guerre iraniens 
sans rkiprocitd, à l’occasion ae la célhbration de la t'ête sacrhe de 1'Aïd el-Adha 
et en raieon de ce que l’Iraq e8t disposé à libérer les combattants iraniens qui 
cherchent refuge aupr&e de la partie iraquienne. 

Je VOUCI aetsis obligb de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre et de son anne%e courue document de la trente-huitieme session oe l’U8embl&e 
g&n&rale, eu titre du point 138 de l’ordre du jour, et du Corweil de &urit&. 

Le Repr4sentant permanent, 

(SignL) Riyadh AL-QAYSI 

64-20561 353l.R cri tr- / . . . 
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ANNEXE 

Texte de la communication 

Une personne autorisée du Conseil du commandement révolutionnaire a fait la 
communication suivante t 

“En raison des positrons ue prrncrye humanitaires qu’il a adoptées et de 
sa profonde compréhension du problème des prisonniers de guerre, l’Iraq a 
avancé, daris lt, passé comme au]ourd’hui, toute une série (l’initiatives en vue 
de trouver à ce problème une solution acceptable. La cîernière en date de ses 
initiatives dans ce domarne a consisté à inviter les familles des Jeunes 
prisonniers iraniens à rendre visite à leurs fils et à les retrouver en Iraq 
ou en tout autre lieu convenu d’un commun accord, sous les auspices du Comité 

international de la Croix-Rouge. Mais les dirigeants de Téheran, qui er! tnt 
en aveugles dans le marécage de leurs infâmes déLaites, ont re]et( toutes ces 
initiatives, confirmint ainsi aux peuples de l’Iran et du monde entier la 
haine et l’aversion que leur inspirent les valeurs morales et les principes 
humanitaires les plus klémentaires. 

L’Iraq, fermement convaincu que les peuples de l’Iran sont accablés par 
cette clique plongée dans le mal et l’hostilité, qui les a poussés et continue 
à les pousser dans la fournaise de La guerre par La force et par les méthodes 
les plus repoussantes de la tyrannie et du terrorismes ma par sa foi profonde 
dans l’esprit de pardon du message islamique et par les principes de son parti 
dirigeant, le parti arabe socialiste du Baath; en raison de son attachement et 
de son respect pour ce que prescrivent les principes du droit humanitarre 
International; conform&nent 3 ce qui a eu lieu à maintes reprises depuis le 
dklenche~nt de la guerre entre nous et l’Iran, lorsque no8 force6 arskes ont 
lib&r& sur le champ un grand nombre de prisonniers apr&a le6 avoir captures, 
le Conseil du comancrement rbolutionnaire a pris, a l’occasion de la 
c&l(bration de la fke sacrbe ce 1’APd el-Adha, les décisions suivantes 1 

1. Un certain nombre de prisonniers iraniens seront lidris sans aucune 
r&ciprocitd de la partie iranienne et pourront à leur gr& soit rentrer 
dans leur pays soit chercher refuge dan8 tout Etat qui consentira a les 
rscevoir 1 

2. L’Iraq d/clare b tous les membres des forces ardes iraniennes qu’il 
est pf&t a libker les ccmbattantu qui chercheraient refuge dans nos 
rangs, que ce soit maintenant, pendant ou apris les combats, et i 
faciliter leur retour dans leur pays ou leur d6part vers tout Etat où ilr 
chercheraient refuge et qui accepterait de les recevoir8 

3. En prenant cette initiative humanitaire, l’Iraq affirme une fois de 
plus aux peuples de l’Iran et a tous les peuples ipris de paix que les 
attitudes et pratiques inhuuiner du rhgime do Khomeini ne l’harteront 
p8s du chemin qu’il s’est choisi, qui est celui des id/aux et vsleurs 
motrler 4levir.g 


